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 Le cours favorable de nombreux 
produits minéraux extraits ou 
transformés au Canada a contribué 
à l’essor de l’exploration à travers 
le pays. L’on estime qu’au cours des 
quatre dernières années, 3,7 milliards 
de dollars ont été investis dans 
l’exploration et la mise en valeur des 
gisements dans les régions rurales et 
nordiques du Canada.

 Le Canada est en bonne position 
pour tirer parti de la demande 
mondiale croissante de minéraux et 
de métaux. Toutefois, ses réserves de 
métaux communs et d’or diminuent 
depuis vingt-cinq ans. Pour renverser 
cette tendance, il faut découvrir 
de nouveaux gisements, ce qui 
nécessitera un accroissement de 
l’exploration minérale, souvent dans 
des régions encore jamais explorées. 
La durée et l’envergure des projets 
d’exploration minérale peuvent varier 
selon plusieurs facteurs, et seulement 
un nombre limité de ces projets 
déboucheront sur l’ouverture d’une 
nouvelle mine.

 Le contexte qui entoure actuellement 
le secteur de l’exploration au Canada 
recèle des possibilités pour les 
communautés autochtones. Environ 
1 200 communautés autochtones 
sont situées dans un rayon de 
200 km autour de 2 100 propriétés  
d’exploration réparties dans tout 
le Canada.

 La participation des communautés 
autochtones dès les premières 
étapes de l’exploration minérale et 
un dialogue constructif entre ces 
communautés et les compagnies 
d’exploration forment la base de 
relations professionnelles et de 
partenariats fructueux, et contribuent 
à la protection de l’environnement 
dans l’exécution des activités.

 L’industrie canadienne de l’exploration 
minérale s’est dite déterminée à 
améliorer la performance de ses 
activités en adoptant des pratiques 
responsables dans les domaines de 
l’environnement, de la santé et de la 
sécurité, et de la responsabilité sociale, 

et en prenant en compte le savoir 
traditionnel. Certaines de ces activités 
sont réglementées, mais nombreuses 
sont celles qui reposent sur des 
mesures volontaires. C’est le cas, par 
exemple, de l’adoption par l’industrie 
des lignes directrices sur l’excellence 
environnementale en exploration (E3). 
E3 est une ressource Internet financée 
par l’industrie et gérée par l’Association 
canadienne des prospecteurs et 
entrepreneurs. Elle offre un accès 
mondial à des techniques de gestion 
de l’environnement et à des lignes 
directrices favorisant, dans la pratique, 
la participation des collectivités 
(www.e3mining.com).

Le Secteur des minéraux et des métaux de Ressources naturelles Canada favorise la 
participation des peuples et des communautés autochtones aux activités liées aux 
minéraux et aux métaux, notamment l’exploration.

La croissance dans le secteur de l’exploration minérale se traduit par 
d’éventuels avantages et possibilités pour les peuples et les communautés 
autochtones du Canada, y compris des possibilités d’emploi et d’affaires.
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 L’exploration minérale est source de 
nombreuses possibilités d’emploi pour 
les Autochtones, notamment pour les 
jeunes. Les possibilités sont variées, allant 
d’adjoint sur le terrain à travailleur au 
camp, coupeur de ligne et prospecteur. 
L’exploration minérale représente 
également des occasions d’affaires pour 
les entreprises autochtones. Celles-ci 
peuvent fournir toute une gamme de 
services à cette industrie, par exemple, 
en restauration, logement, jalonnement 
de claims et fourniture d’équipement. En 
outre, une hausse de la participation des 
Autochtones à l’exploration minérale peut 
stimuler la croissance économique de 
nombreuses communautés autochtones.

 Dans tout le Canada, des communautés, 
des compagnies et des coentreprises 
autochtones oeuvrent déjà dans le secteur 
de l’exploration et en tirent des avantages :

Nova Gold Canada Inc. et la Nation 
Tahltan ont signé une entente pour 
explorer et mettre en valeur les 
ressources minérales de la vallée de 
Galore Creek, dans le nord-ouest de la 
Colombie-Britannique. L’entente prévoit 
des possibilités d’emploi et d’affaires 
et établit des procédures en vue de la 
participation pleine et entière des Tahltan 
à tous les aspects de la protection de 
l’environnement (www.novagold.net).

 Par le biais de l’Alliance stratégique 
de Mistissini, Mines d’Or Virginia inc.
et Cree Gold Exploration cherchent 
conjointement des gisements d’or
et de métaux communs dans la région 
de Mistissini, dans le centre-nord du 
Québec. Virginia a créé un système 
pour communiquer avec les Cris afin 
que cette communauté soit au 
courant des activités liées à ces travaux 
d’exploration (www.virginia.qc.ca).

 Dans le nord de l’Ontario, la Première 
nation de Kasabonika Lake a mis 
sur pied l’Alliance des prospecteurs de 
Kasabonika et a commencé à élaborer 
sa propre stratégie minérale. La 
communauté planifie la rénovation et 
l’agrandissement d’habitations existantes 
pour se préparer à l’accroissement de 
l’exploration dans la région. Des membres 
de la communauté sont maintenant 
des prospecteurs indépendants et de 
nombreux jeunes travaillent depuis un 
certain temps déjà à la coupe de lignes 
et au jalonnement de claims. Pour 
obtenir plus d’information, contactez 
Mitch Diabo, Directeur général, Société 
de développement communautaire 
de Kasabonika, par téléphone au (807) 
535-2547, poste 230, ou Eno Anderson, 
Adjoint du chef, au (807) 535-2547, 
poste 240.

Yukon Zinc Corporation et la Nation 
Kaska ont conclu une entente de 
participation socio-économique par 
l’entremise du Conseil Dena de Ross 
River, en vue de la participation des 
Kaska à l’exploration et à l’aménagement 
du gisement Wolverine, dans le centre-
sud du Yukon. L’entente sert de base à 
l’examen des enjeux environnementaux, 
sociaux et économiques, à une 
collaboration étroite à l’évaluation 
environnementale et à l’autorisation du 
projet, et à d’éventuelles initiatives dans 
les domaines de l’emploi, de la formation 
et du développement économique 
(www.yukonzinc.com).


